
HONORAIRES D’AGENCE 
 MONTANT DE LA TRANSACTION LOCAUX A USAGE D’HABITATION             TERRAINS BATIR                                         
        OU PROFESSIONNEL 

Honoraires d’agence minimum 5 000€ 

JUSQU'A      50 000€ 10 % T.T.C. 10% T.T.C.

JUSQU'A      70 000€ 8.5% T.T.C. 10% T.T.C.

JUSQU'A    130 000€ 7.5% T.T.C. 10% T.T.C.

JUSQU'A    190 000€ 6.5% T.T.C.

JUSQU’A    250 000€ 6.0% T.T.C.

JUSQU’A    300 000€ 5.5% T.T.C.

AU DELA 5.0% T.T.C.



Honoraires location  

Locataire :      10€ du m²(*) + 3€ du m²  
 Propriétaire : 10€ du m²(*) + 3€ du m² + Frais d’entremise et de négociation 100€ 
Honoraires TTC au taux actuel de la TVA de 20% 
(*) zone tendue : Aspremont, Berre les Alpes, Cantaron, Carros, Castagniers, Châteauneuf-Villevieille, Colomars, Contes, Drap, Falicon, Gattières, Nice, St André de la Roche, Tourrette-Levens, La Trinité. Hors 
zone, 8€ du m² + 3€ du m². 


